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ART. 2. -Les Gouverneurs des èolonies du groupe, 
le Gouverneur Administrateur de la CircOnscription de 
Dàkar et Dépendances, le Commissaire de la Républi
que au Togo et le Directeu~ général des services 
éoonomiques sont chargés, chàcun en ce qui le con-~ 
cerne; de l'exécution du prése!1t arrêté qui sera enre· 
gistré, et communiqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 1~ mai 1945. 

P. COURNARlE. 

ManiGc 

ARRET.E N"1603 SE. da 28f1U1i 1945. 

LE GOUVERNEUR GENERAL. DE L'A. G. P., 


CHEVALlER DE LA" ll9IDN D'HONNEUR, 

CoMPAONOl< DE LA LIBÉRATION, CRO}X I)E GUERRE, 

Vu le décret du i8 octobre 1904 portant réorganisation dit 
Gouvernement général de l'A~O.f=. et les tex!"s sl!bséquents
qui l'ont modifié; • 

Vu l'acle dit " loi du 14 marS 1942 » complétant, modifiant 

et codif!ant. le regîrne des prix. dans les territoires relev;lnt 

du secretanat d'Etat aux -colomes; . 


Vu l'arrêté no 1680/Sf. du 3 mai 1943 modifiant l'article 2 

de l'acte susvisé du 14 mars 1()42; 


Vu l'ordonnance. du 27 mars· 1944, attribuant force de~ dé.· 
~ret à la réglementation sur le régime des prix issue de l'ac- ~ 
te dit " 101 du 14 mars 1942 » précé.demment validée par
11Qrdonnance du 10_ mars 1943; , 

Vu l'arrêté nO 669 Sf..jP. du 1er mars 1945 fixant la valeur 

FOS port d'embarquement de la farine de manioc destinée 

à l'exportation hors de l'A.O.F.; 


ARREl'E :. 

ARTICLE PllEMIER. - l'arrêté nO 669 SE. dl! 1er mars 
·1945 fixant la valeur P.O.B. port d'embarquement de 
la farine de manioc destinée à l'exportation hors de 
l'A.O.F., est abrogé. 

ART. 2. - La valeur' F.O.B. port d'embarquement 
des produits ci-dessous désignés et destinés à l'expor
tation hors de l'A,O.F. est fixée ainsi qu'il suit à la 
Icnne logée: . 

a) Manioc sec brisé au piron et en paillettes 
en provenance du Togo et du Dahomey. ~.636 frs. 

b) - Fari~e de manioc sec broyé et blutté 
exportée par Dakar ..' .. . . . 16)00 trs. 

ART~ 3. - Le~ Gouverneur du· Dahomey, le Ûlmmis
saire de la République au Togo et le Gouverneur;· 
Administrateur de la Circonscription de Dakar et Dé
pendances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent. arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoi~ sera. 

Dakar, le 28 mai 1945. 

P. Le GouverMUr gtéliéral en tournée, 

Le GouVllrlWUI' des -Colonies, 


Secrétaire gétléral da Goavernemelli géniral, 

chargé .de l'expédition., des affairescouranies, 


, Y. DlGO. 

Bois débilêa 

ARRETE No 1607 TP. du 29 mai 1945. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 


HAUT,COMMISSAIRE DE LA RÈPUBLIQUÉ AU TOGO, 

CHEVALIER DE LA LtOlON rlHONN!UR, 

CoMPAGNON DE LA L!BÉRATIQN, CROIX DE GUERRE, 
VU le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouver· 

nement général de l'A.O.F., et les actes modificatifs ulté· 
rieurs; . 

Vu le décret du 19 seJ'tembre 1936 modifié par celui du 
. 20 juillet 1937, portant reduction des dépetUles administratives 

du Togo; 
Vu le décret du 2 mai 1939 portant règlement d'adminis

tration publique pour l'application aux territoires d'outre
mer relevant du ministère des <nlcnies de la, loi du Il juillet
1938 suc'l'organisation de la nation en temps de guerrej 

Vu l'ordonnance du 27 mai 1944, attribuant force de· dé
cret à la réglementation sur le régime des prix, issue de 
l'acte dit « loi du 14 mars 1942 " complffl;par l'arrêté 
No 4710 Sf~ du 31 décèlnbre 1942 et par celui N0 1294 Sf. du 
29 mars 1943; 

Vu l'arrêté No 456 Tf>. du 10 févrif;r 1945 concernant le 
régime des produits industriels en A.O.F. et au Togo, notam
ment l'article 5; 

Vu l'arrêté No 2433 TF, du 15 juillet 1942, modifié par, 
arrêté 33fi4/TP. du 21 septembre 1942, relatif à la répartition ' 
des bois locaux; 
. Sur la proposition de l'Ingénieur général" Directeur général 

des Travaux Publics de l'A.O,F, et du TOgo; 


ARRETE: 
ARTICLE PIlEMIER. :"" La répartition des bois débi· 

tés d'origine locale est assurée dans le cadre de la ré· 
~glementation générale instituée par l'arrêté 456!TP. 

du 10 ~ février 1945 sous réserve des modalités par· 

ticulières ci·après. ~~ 


ART. 2. - Chaque colonie ou territoire (Togo 
compris) fera parvenir au Directeur <le la Pr?ducti()~n 
Industrielle au plus tard pour le 10 du dernIer mOlS 
de chaque trimestre de calendrier (10 mars, 10 juin, 
10 ,septembre, 10 décembre) )ln état faisant ressortir: 

1" - les prévisions de fabrication de chacune des 
scieries de la colonie ou du territoire pour le trimestr.e 
su'ivant; 

'2:> - l'ordre d'urgence des besoins à satisfaire au 

cours du dit trimestre accompagné de justifications 

précises. _ 


Dans les mêlllet conditions et aux mêmes dates 

que ci.dessus, les grands serviees administratifs d'm

térêt fédéral (Direction des Transports et Direction 

des Transmissions pour leurs besoins à satisfail".è 

sur le territ'llire de .Ia Circonscription de Dakar), 

l'Office du Niger et les grands services militaires 

ou assimilés stationnés à Dakar (armée de terr.e, 

marine nationale, armée de J'air, infrastructure aérien· 

ne) feront parvenir au directeur de la Production ln· 

dustrielle un état justifié de leurs besoins. 


ART. 3. - Sur le vu de ces états, le directeur de la~ 
Production hidustrielle, répartiteur}édéral, fixera p:JUf 
le trimeslre suivant et en mètres cubes de bois scié : 

1" - pour chaque territoir.e dont, eu égard anx 

besoirus qu'il aura retenus, la production est excéden· 

taire la part de production dont ce territoire ne pourra 

disposer. L'ensemble de ces parts constituera le " co'n.

tin.gent genéral ». 




\ 
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'. ~ - pour chaque territoire dont 'Ia prodùction es,! 
déficitaire, le crédit matière dont ce territoire pourra 
disposer à valoir sur le contingent généraL 
, 3& - la parr' du contingent général destinée atlx 
utilisateurs finals désignés au dernier alinéa de l'article 
2 . 

40 - la part du contingent général à placer en ré
serve fédérale et celle destinée à l'exportatron, 

Les notifications nécessaires seront faites aux diffé
rents intéressés autant que possible dans les dix pre
miers j'0urs de chaque trimestre, En outre, le répar
titeur fédéral fera connaître à l'Inspection Oénérale 
des Forêts de l'A.O.f, les modalités de la répartiti'0n. 

Ain. 4: - Les territoires. qui n'auront pas fait 
parvénir à la date fixée l'état prévisionnel spécifié au 
premier alinéa de l'article 2, seront considérés oomme 

. n'ayant aucun bes'0in à satisfaire sur le. contingent 
généraL 

Si la production moyenne de ces territoires a été 
.excédentaire au cours des trois derniers trimestres, la 
part de leur production à verser au oontingent géné
ral 'sera fixée à la m'0yenne de· leur contributi'0n anté
rieure calculée sur les trois derniers trimestres. 

Les dispositions prévues au premier. alinéa du pré
sent article s'appliquent aux '0rganismes militaires ou 
administratifs qui n'aur'0nt pas présenté leur état de 
besàin dans les délais impartis., . 

ART. 5. - La pr'0duction de chaque colonie ou 
territoire, déduction faite pour les territoires excéden
taires de la part à verser au contingent général, cons
.titue le " contingent local». 

Le. stock approvisi'0nnement dl{ territoire comprend 
ainsi: 

la -' le contingent local; 
20 - la part du contingent général qui lui est 

.wentuellement attribuée. 
ART. 6. - Les utilisateurs. autres que ceux désignés 

aU dernier alinéa de l'article 2, Jes intermédiaires .ou 
les oommerçants désirant obtenir une attributi'0n de 
bois débités en feront la demande au répartiteur local 
(Service local de la Producti'0n Industrielle) du terri
toire 'Sur lequel ils comptent utiliser ces bois ou les 
mettre en vente. 

Ces demandes .porteront les indicati'0ns suivantes: 
espèces de bois cube, nature du débit et justification 
d'emploi. 

ART. 7. - Chaque territ'0ire fixera la réglementation 
relative à la. distributi'0n des bois débités provenant 
de &on contingent l'0cal et au fonctionnement des 
scieries destinées à le f'0urnir, compte tenu des dis
positions de l'article 7 de l'arrêté n" 2433/TP. du 15 

. juillet 1942 et de. celles de l'article 10 du présent 
arrêté. 

Toute commande directe en SClene sur contingent 
local donnera lieu à l'établissement en faveur du béné
ficiaire d'une "licence locale » valable sur le seul 
territoire d'émission. 

ART. 8. - Les attributions sur contingent général 
donneront lieu à l'établissement d'une " licellce gé/Ui
raie.» permettant l'achat du bois scié sur un terri
t'Oire déterminé de la fédération précisé sur la licence. 

Cette licence générale est délivrée à l'attributaire 
soit par le répartiteur fédéral sur la part du contingent 
général dont il s'est réservé la répartition, soit par le.s 
répartiteurs l'0caux sur la part du contingent général 
mise à la disposition de leur'territoire. 

.. 'Les licences générales ooncernant les bois destinés 
à l'expqo:tation hors de la Fédération sont établies par 
le territoire producteur sur demande du bénéficaire. 

T'0ute licence générale pour être utilisable d'0it Hre 
visée non seulement par le répartiteur qui l'aura dé
livrée, mais aussi par le répartiteur . local du territoire 
où le bois est scié. Ce dernier visa est effectué à 
titre de contrôle. li ne- peut être refusé tant que le 
territoire émetteur ne dépasse pas les crédits matières 
'qui lui ont été notifiés. 

P'0ur tenir compte des fluctuatiol)s, possibles de la 
pmduction et de l'irrégularité éventuelle de l'approd
sionnement des scieries en grumes, le répartiteur du 

,territoire producteur pourra faire subir aux licences 
générales, au monient du visa prévu à l'alinéa précé
dent, soit un abattement quantitatif, soit une modifi
calion à l'espèce des bois désignés.. Ne pourront· 
toutefois subir aucun abattement quantitatif les licen
ces sur lesqllelles le répartiteur initial aura porté dne 
mention' particulière à cet effet. Dans le cas où l'abat
tement q~antitatif à apporter éventuellement aux licen
ces n'0n pourvues de la mention précédente dépasseràit 
50/0, le répartiteur du territoire producteur devra en 
infmmer le répartiteur initial afin de lui permettre 
s'il y a lieu' de compenser ultérieurement la réduc
tion opérée. 

Chaque territoire bénéficiaire d'une part du contin
gent général d'0it adresser a1l répartiteur local du terri
toire producteur le relevé des licences qu'il a déli
vrées. , 

ART. 9. - Les licences générales sont valables pour 
un trimestre déterminé, '\a pr'0longation de validité 
pour le trimestre suivant pourra excepti'0nnellement et 
sur justification particulière, être accordée par lie\ 
répartiteur qui l'aura délivrée, à charge pour ce der
nier d'en aviser immédiatem.ent le répartiteur fédéral. 

Ces licences ne seront acceptées par le territoire pm
ducteur qu'à la condition qu'elles lui parviennent avant 
la fin du 2c mois du trimestre pour lequel elles s'0nt 

'valables. 

A l'expiration de ce délai, chaque territoire con
tribuant à la fourniture du contingent général fera 
parvenir aU Directeur de la Production Industrielle, 

,la situation des commandes adressées par les divers. 
bénéficaires et indiquera les quantités qui n'auraient 
pas été utilisées par les intéressés. 

Compte tenu des guantités considérées comme dis
ponibles, une répartition complémentaire pourra être 
effectuée. Les licences généra,les établies à la suite 
de cette répartition seront acceptées par le territoire 
producteur pendant un délai de quarante cinq jours 
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· il oompter de la dite répartition. Leur durée dé' 
validité ne sera prolongée en aucun eas. 

ART. 10. - Les bénéficiaires de licences gênéralés 
ou locales pourront passer immédiatement commande 
·à une scierie de leur choix pourvu que èette scierie 
soit située sur le territoire indiqué sur la licence et 
que la quantité de bois commandé.e ne dépasse pas
celle autorisée. . . 

La scierie est tenue d'exécuter les oommandes au
torisées dans l'ordre dans lequel elle les reçoit. 

Chaque scierie ouvrira un registre· où seront ins
crites avec le -numéro d'ordr.e oorresporidant à leur 
arrivée, tc>utes les commandes. 

La scierie inscrira ci! numéro sur les deux exem
plaires de la licence, en remettra un il l'acheteur et 
oonservera l'autre dans ses arèhives, pour être présenté 
il mut contrôle de l'Administration. 

L'exemplaire remis il l'acheteùr suivra les bois à 
titre de permis de circulation, jusqu'à leur lieu d'utiU
s.ation.. Tout lot de bois non accompagné de cette 
pièce justificative, sera considéré comme acheté en 

· fraude et saisi, sans préjudice éventuellement des sanc
tions prévues à l'article lZ ci-après. . 

. ART. 11. - Sont abrogés pour compter de la date 
du présent arrêté: 

10 - les articles 1 à 6 inclus du Titre premier de 
l'arrêté nu 2433iTP. du 15 juillet 1942; 
2".~ l'a~rêté nb 3304!TP. du 21 septembre 194~. 

· A~T. 12. - Les infractions aux dispositions du pré
sent arrêté seront sanctionnées de la même manière 
que les· infractions à l'arrêté 456jTP. du 10 février 
1945. 

A~T. 13. - Les Gouverneurs des Colonies, le Oou

verneur Administrateur de la Cir()()fiscripti{m de Dakar 

et Dépendances, le Commissaire de la République 

Française au Togo, le Directeur Oénéral des TravllUx 

Publics, sont chargés, èhacun ,·en ce qui le coni:erne, 

de l'application du présent arrêté qui sera enregistré, 

publié et communiqiUé partout où besoin sera. 


Dakar, le 29 mai 1945. 
Pour le Qoltvemcur gélléral en tournée, 


Le QOlJ.VerMlJ.f des colonies,' 

Secrétaire général du. QOlJ.vememellf général, 


. ckar,é de l'expédition des affaires 

·colVallttJS et urgentes, 

. Y. DlGO. 

Réglomentation dos prix 

ARRETE N0 1622 SE. du. 29 mai 1945. 

LE OOUVEIlNEUR OtNÉIlAL DE L'A. O. F., 
CHEVALIER DE LA LÉOtON n'HONNEUR, 

CQMPAONON DE LA LIBÉRATION, C~OIX DE OUERRE, 

VU le décret du. IS octobre 1904 portan.t réorganisation 

du Gouvernement genêral de l'A.D.F. et les textes subséquents 

_qui l'ont modifié; ~ 1 

Vu l'act<! dit « loi du 14 m,us 1942 » oomplétant, modifiant 

et oodifi""t le régime des prix et stocks <Lins les territoires 

r~levant du secrétariat d'Etat aux oolollies; 


Vu l'arrêté NO 3215/F. du 8 septembre 1943 portant régle
mentation des prix et actes modificatifs; 

Vu l'ordonnance du 27 mai 1944 attribuant force de dé- ~ 
creis à la réglementation sur le régime des prix; 

ARRETE: 
A~TICLE PREMIER. - Les articles 6 et 9de l'arrêté 

du 8 septembre 1943 sur la réglementation des prix 
sont ainsi modifiés: 

Tableau 11l - Origine localé 
10 « article 6. '- Le prix de revient licite des mar

• chandi,ses ou produits d'origine locale est détermÎ
« né en tenant compte exclusivement des éléments 
« suivants qui devront être également justifiés par 
« des pièces comptables: . 

A. - A l'intérieur de chaque colonie: 

« lI> - Prix d'aèhat au producteur ou au fabricant. 
« Ce prix devra être confonne au prix fixé ou homo
«)ogné; 

.« 2" - le cas échéant, frais de manutentÎ<}n, de 
« transport et d'assuranct'-transport jusqu'ail magasin 
« de vente <Yll au lia. de livraisun, frais de retour et de 
" location des emballages. Les frais de location des 
« emballages ne pourront ~xcéder un pourcentage de 
« la valeur des dits emballages fixé par les gouver
« neurs dans cha'que colonie ou territoire. 

S. - Transactions interooloniales : . 
« a) Marchandises ou produits d'origine locale ayant 

« fait l'objet de la fixation d'un prix FOB à l'expor
« taHon. 

« 1" - du prix FOB autorisé, déduire la commis
« sion de 1% pour fral:s généraux en Europe ainsi 
« que les d~oits et taxes incorporés dans ce priJCfOB' 
« mais non supportés par' le produit du fait de sa non 
« exportation; 
, « 2" - ajouter les frais dé transport et d'assurance

« transport jusqu'au port de débarquement; 
. «3<> - autres frais énumérés au na 2 du paragraphe
-A . 

« b) Autres marchandises ou. produits d'origine ·10
« cale (n'ayant pas fait l'objet d'un prix FOB ou SUT 
« wagon). 

_ Le prix à facturer par le vendeur est établi en 
« partant du prix d'achat au producteur ou au fabri
« cant majoré de tous frais intérieurs analogues à ceux 
« prévus pour la détertnination des prix FOB applica
« bles aux échanges intercoloniaux comme indiqué· 
« aux éléments de l'alinéa a) du paragraphe B. Par 
« ailleurs, le calcul des intérêts ne devra pas dépasser 
« 40/0 -·'l'an. . 

" C. Dans tc>us les cas, le produit de la récupération 
({ des emballages doit être déduit. 

2<> ({ Article 9 •••• 

Au Itea de: 
« '.,. et aux <!léments no.s 1 e;:.2 éI!>umérés à Partiele 6, 

Lire: 
« •••• et aux éléments nosl,2et3del'alinéaB 

. « énumérés à l'article 6 ». 


